	Recensement 2011 – démarches entreprises par la FNCSF


	Le 27 juillet, le Comité permanent de l’Industrie, des sciences et de la technologie a entendu les témoignages de certains organismes qui s’opposent à la décision du gouvernement fédéral d’éliminer l’obligation de remplir le questionnaire complet (long) du recensement 2011 ainsi que celui du ministre l’honorable Tony Clement qui ne semble pas vouloir modifier sa position.

La FNCSF a entrepris les démarches suivantes : 

· Dépôt d’une plainte auprès du Commissaire aux langues officielles 
· Envoi d’une lettre en réaction à la décision et demande de rencontre avec le ministre Tony Clement (Industrie Canada)  - voir lettre ci-jointe 
Voici quelques outils que vous pouvez utiliser pour manifester votre opposition : 

· Lettre-type préparée par la FCFA que les citoyens peuvent faire parvenir au ministre Clement, avec copie conforme à leur député/sénateur  - voir lettre ci-jointe 
· Lien vers une pétition déjà existante sur le Web : http://www.gopetition.com/petitions/keep-the-canadian-census-long-form/sign.html  Cette pétition n’a pas été créée par nous et à premier coup d’œil peut sembler uniquement en anglais, mais dans la boîte « Petition text », en défilant vers le bas, on trouve un texte descriptif en français : « Nous demandons au gouvernement canadien de reconsidérer sa décision d'éliminer le questionnaire long obligatoire du recensement de Statistique Canada. L'information réunie par ce questionnaire est indispensable à la compréhension du caractère spécifique du Canada et de sa diversité. Le questionnaire long est un outil essentiel dans les domaines des affaires, de la planification sociale, de la recherche et du développement de programmes pour le bien-être des Canadiens. ». Nous vous invitons à également diffuser cette pétition le plus largement possible. 

· Dépôt d’une plainte au commissaire aux langues officielles : http://www.ocol-clo.gc.ca/html/complaint_plainte_f.php 
Ce dossier est d’une importance capitale puisque la décision du gouvernement nuirait à l’épanouissement de nos communautés scolaires francophones en milieu minoritaire. Les données recueillies dans le cadre du questionnaire complet (long) pouvaient servir à déterminer le bassin potentiel d’élèves dont le français est une des langues parlées mais pas nécessairement leur langue maternelle. Ces données pouvaient également aider à orienter le développement d’outils de recrutement et de maintien d’élèves dans nos communautés respectives.



	


 

 

